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Convocation du 20 avril 2018
Aujourd'hui vendredi 27 avril 2018 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain JUPPE, M. Alain ANZIANI, Mme Dominique IRIART, M. Christophe DUPRAT, Mme Virginie CALMELS, Mme Christine BOST,
M.  Michel  LABARDIN,  M.  Patrick  BOBET,  M.  Jean-François  EGRON,  M.  Franck  RAYNAL,  M.  Jacques  MANGON,  M.  Clément
ROSSIGNOL-PUECH, M. Patrick PUJOL, Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Claude MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, M. Michel
DUCHENE, Mme Brigitte TERRAZA, M. Jean TOUZEAU, Mme Anne WALRYCK, M. Dominique ALCALA, M. Max COLES, Mme
Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Véronique FERREIRA, M. Michel HERITIE, Mme Andréa KISS, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M.
Kévin SUBRENAT,  M.  Jean-Pierre TURON, M.  Michel  VERNEJOUL,  Mme Josiane ZAMBON, Mme Emmanuelle  AJON, M.  Erick
AOUIZERATE,  Mme  Cécile  BARRIERE,  Mme  Léna  BEAULIEU,  Mme  Odile  BLEIN,  M.  Jean-Jacques  BONNIN,  M.  Guillaume
BOURROUILH-PAREGE, M. Jacques BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, Mme Anne BREZILLON, Mme Sylvie CASSOU-
SCHOTTE,  M.  Alain  CAZABONNE,  M.  Didier  CAZABONNE,  Mme  Anne-Marie  CAZALET,  Mme  Chantal  CHABBAT,  M.  Gérard
CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-COUCAUD, Mme Brigitte COLLET, Mme Emmanuelle CUNY, M. Yohan DAVID, Mme Michèle
DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, M. Gérard DUBOS, Mme Michèle FAORO, M. Vincent FELTESSE, M. Marik
FETOUH, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Florence FORZY-RAFFARD, M. Philippe FRAILE MARTIN, Mme
Magali FRONZES, M. Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Martine JARDINE,
M. François JAY, Mme Anne-Marie LEMAIRE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Eric MARTIN, M. Thierry MILLET, M. Pierre De Gaétan
NJIKAM MOULIOM, M. Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, Mme Arielle PIAZZA, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît
RAUTUREAU,  Mme  Marie  RECALDE,  M.  Fabien  ROBERT,  Mme  Karine  ROUX-LABAT,  M.  Alain  SILVESTRE,  Mme  Gladys
THIEBAULT, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE, M. Serge TOURNERIE, Mme Elisabeth TOUTON, M. Thierry TRIJOULET, Mme Marie-
Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Alain TURBY à M. Kévin SUBRENAT

Mme Maribel BERNARD à Mme Dominique POUSTYNNIKOFF

Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Arnaud DELLU

M. Nicolas BRUGERE à Mme Dominique IRIART

M. Jean-Louis DAVID à Mme Marie-Hélène VILLANOVE

Mme Nathalie DELATTRE à M. Yohan DAVID

Mme Laurence DESSERTINE à M. Stéphan DELAUX

M. Jacques GUICHOUX à M. Serge TOURNERIE

M. Jean-Pierre GUYOMARC'H à M. Didier CAZABONNE

M. Franck JOANDET à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH

M. Bernard JUNCA à Mme Karine ROUX-LABAT

Mme Conchita LACUEY à M. Jean-Jacques PUYOBRAU

M. Bernard LE ROUX à M. Thierry TRIJOULET

M. Pierre LOTHAIRE à M. Eric MARTIN

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Patrick BOBET

M. Michel POIGNONEC à Mme Anne-Marie LEMAIRE

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Christophe DUPRAT à M. Michel DUCHENE à partir de 12h10 
Mme Agnès VERSEPUY à Mme Anne-Lise JACQUET à partir de 12h10 
M. Jean TOUZEAU à M. Michel HERITIE à partir de 12h20 
M. Michel VERNEJOUL à Mme Andréa KISS à partir de 11h30 
Mme Josiane ZAMBON à M. Jean-Pierre TURON à partir de 12h10 
M. Erick AOUIZERATE à Mme Cécile BARRIERE à partir de 11h15 
M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE à Mme Brigitte TERRAZA à partir
de 11h50 
M. Vincent FELTESSE à Mme Michèle DELAUNAY à partir de 11h15 
M. Marik FETOUH à Mme Chantal CHABBAT à partir de 12h32 
Mme Florence FORZY-RAFFARD à M. Guillaume GARRIGUES à partir
de 11h00 
M. Philippe FRAILE MARTIN à Mme Magali FRONZES de 10h à 11h05 
M. Thierry MILLET à Mme Christine PEYRE jusqu’à 10h55 
M. Benoît RAUTUREAU à M. Daniel HICKEL à partir de 11h20 
Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI à partir de 10h40 
M. Fabien ROBERT à M. Jacques MANGON à partir de 11h55 
M. Alain SILVESTRE à Mme Gladys THIEBAULT à partir de 11h50 
Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à M. Gérard DUBOS à partir de 12h20 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 27 avril 2018 Délibération 

 
Direction générale Valorisation du territoire
 
Mission rayonnement et équipements métropolitains

 

N° 2018-282

Règlement d'intervention "Piscines" - Commune d'Ambarès-et-Lagrave - Versement d'un fonds de
concours - Décision - Autorisation

Monsieur Michel HERITIE présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

1) Contexte métropolitain

Conformément  aux  objectifs  fixés  dans  le  cadre  de  la  délibération  n°2016/0717  du  2  décembre  2016,
Bordeaux  Métropole  a  réalisé  un  état  des  lieux  des  piscines  sur  le  territoire  métropolitain  assorti  de
propositions d’intervention permettant de mettre en œuvre un « plan piscines ».

Par délibération n°2017-187 du 17 avril 2017, le Conseil métropolitain a approuvé un règlement d’intervention
destiné à proposer le versement de fonds de concours d’équipement aux villes de Bordeaux Métropole portant
des projets  de construction,  d’extension,  d’aménagement  ou de rénovation de piscines  fondé sur  l'article
L.5215-26 du Code général des collectivités territoriales (CGCT).

Ce dispositif vient en soutien des communes proposant des projets autour des équipements aquatiques en
poursuivant les objectifs suivants :

- améliorer les conditions d’accueil dans les piscines,
- soutenir le développement de l’offre en m² de plan d’eau,
- favoriser l’apprentissage de la nage aux scolaires,
- proposer  un  accès  équitable  aux  équipements  aquatiques  pour  l’ensemble  des  habitants  de  la

métropole.

La  ville  d’Ambarès-et-Lagrave  a  formalisé  une  demande  de  fonds  de  concours  au  titre  de  ce  dispositif
concernant  le  projet  d’une  nouvelle  piscine  dont  la  livraison  est  programmée  à  l’automne  2019.  Cette
demande vient en complément de la contribution métropolitaine d’ores et déjà formalisée en 2017 dans la
délibération  n°  2017/0077,  relative  au  règlement  d’intervention  « sport »  (RI  sport)  voté  en  2015,  en
compensation de l’effort métropolitain au bénéfice du nouveau stade de Bordeaux.

1) Modalités d’inscription dans le dispositif «     plan piscines     »

Le règlement indique que tout projet d’initiative publique communale ou intercommunale, visant à créer ou à
maintenir des surfaces de plan d’eau en faveur du développement de la natation et de l’apprentissage de la
nage peut être éligible.



La demande de fonds de concours métropolitain doit faire l'objet d'un dépôt de dossier complet auprès des
services de la métropole avant le 31/12/2019.

a) Conditions réglementaires et financières

L’article L.5215-26 du CGCT prévoit, pour financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement, que
des fonds de concours puissent « être versés entre la  Métropole et les communes membres après accords
concordants exprimés à la majorité simple du conseil métropolitain et des conseils municipaux concernés. Le
montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors subventions, par le
bénéficiaire du fonds de concours. »

Ainsi, trois conditions cumulatives doivent être remplies pour que le versement d’un fonds de concours soit
autorisé par la loi :

• Avoir pour objet de financer la réalisation d’un équipement ;
• Prendre des délibérations concordantes adoptées à la majorité simple du conseil  métropolitain et

du/des conseils municipaux concernés ;
• Ne pas excéder la part du financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire (sachant que

le maître d’ouvrage devra supporter a minima 20 % du montant total de l’ouvrage).

En outre, dans la mesure où les opérations de construction/rénovation/aménagement d'équipements sportifs
sont  soumises à  TVA,  celle-ci  sera récupérée par  voie  fiscale.  Elle  ne constitue  donc pas une dépense
financée par le bénéficiaire et le montant du fonds de concours sera donc calculé sur le HT.

Le taux d’intervention de Bordeaux Métropole est fixé à hauteur de 25 % des dépenses subventionnables,
avec un plafond ne pouvant dépasser 2,5 M€ par opération et par commune.

b) Dépenses éligibles et inéligibles

Seules  sont  éligibles  les  dépenses d’investissement  réalisées  pour  la  construction  ou la  rénovation  d’un
équipement aquatique au titre des coûts de travaux hors taxes.

Les équipements  doivent  permettre  l’organisation  d’activités  visant  à  l’apprentissage de la  natation  et/ou
l’organisation des différentes disciplines de natation (la natation sportive, la natation synchronisée, le plongeon
ou le water polo) et/ou de plongée.

Conformément au règlement d’intervention, les dépenses prises en compte dans le montant subventionnable
à  hauteur  de  25%  correspondent  aux  travaux  réalisés  pour  les  espaces  suivants  :  espaces  d’accueil,
aquatiques, annexes de services, locaux du personnel, locaux techniques et aménagements extérieurs.

Le coût des études, de programmation, du foncier, d’espaces de restauration, bien-être et de fitness ou tout
équipement ou espace non directement lié au fonctionnement d’un équipement aquatique n’est pas pris en
compte dans le montant des dépenses subventionnables. Il en est de même concernant les honoraires de
maîtrise d’œuvre et autres (ordonnancement, pilotage et coordination de chantier (OPC), sécurité et protection
de la santé (SPS), contrôleur technique, etc.) et de maîtrise d’ouvrage.

c) Pièces exigées pour la demande de fonds de concours

L’éligibilité  de  l’opération  et  la  définition  du  montant  des  fonds  de  concours  sont  définies  suite  à  la
transmission des pièces suivantes par la commune :

- une lettre de demande de fonds de concours,
- un descriptif détaillé du projet,
- un tableau de surface détaillé par fonction,
- un planning prévisionnel de réalisation,
- un plan de financement prévisionnel du projet,
- un projet d’exploitation.

2) Le projet de nouvelle piscine municipale d’Ambarès-et-Lagrave



En 2014, la ville d'Ambarès-et-Lagrave a été contrainte de fermer sa piscine municipale, inaugurée en 1970,
compte-tenu  de  sa vétusté.  Cette  fermeture  s’est  avérée  très  contraignante  notamment  au  regard  de la
carence d’équipements aquatiques sur ce secteur géographique de la métropole.

Cette problématique est donc venue renforcer le diagnostic réalisé dans le cadre du plan piscines faisant état
d’un déficit de surfaces de plan d’eau. La reconstruction d'une piscine à Ambarès-et-Lagrave, qui touchera un
public issu de tout le centre nord de la Gironde, s’est donc présentée comme indispensable pour la commune
et les communes avoisinantes.

Elle a ainsi été inscrite au sein du programme d'actions et de cohérences territoriales des Hauts-de-Garonne
initié par le Conseil départemental de Gironde en faveur d’un projet d'équipement ouvert et accessible à tous
les publics, notamment ceux issus de quartiers « politique de la ville ».

Une diversité d'animations sera également proposée par la ville afin de répondre aux besoins des publics les
plus jeunes aux plus âgés avec une attention toute particulière portée à l'accès aux publics en situation de
handicap.

Des  partenariats  spécifiques  seront  conclus  avec  le  centre  de  soins  et  d'éducation  spécialisée  Alfred
Peyrelongue,  pour  déficients  visuels  et  l'institut  thérapeutique  d'éducation  spécialisée  Saint-Denis,  pour
enfants et adolescents souffrant de troubles psychologiques.

Le  projet  est  également tourné  vers  le  développement  de  la  pratique  sportive  avec  la  poursuite  de
compétitions  organisées  par  le  Comité  de  Gironde  de  natation  et  le  soutien  aux  associations  sportives,
notamment la section natation de l'association sportive ambarésienne ou encore la classe sportive natation du
collège.

Le club local, reconnu formateur par les instances fédérales locales, a vu ses jeunes adhérents régulièrement
sélectionnés par le comité de Gironde et certains de ses meilleurs compétiteurs évoluer au plus haut niveau,
comme la championne internationale Solène Gallego.

Ce projet s’inscrit enfin dans une démarche de développement durable grâce à une concertation et une forte
mobilisation des habitants. La dimension éco-responsable a également été prise en compte, notamment par la
mise en place d’un programme environnemental, d’objectifs de performance mesurables et contrôlables et de
clauses d’insertion sociale dans les marchés publics.

Le programme de la future piscine couverte prévoit un bassin sportif de 25 mètres avec 5 lignes d'eau et un
bassin d'apprentissage de 12,5 mètres.

3) Contribution métropolitaine au titre du «     Plan piscines     »

Le coût total d’opération s’élève à 7 350 123,00 € HT dont 1 082 984,00 € d’honoraires de maîtrise d’œuvre et
de maîtrise d’ouvrage.
A noter que le montant retenu dans la présente délibération est inférieur à celui présenté en conseil municipal
en date du 12 décembre 2017, les éléments budgétaires présentés par la commune ayant été consolidés
depuis.

Le  Centre  national  pour  le  développement  du  sport  (CNDS)  et  le  Conseil  départemental  (CD)  ont
respectivement participé à hauteur de 648 000 € et 600 000 €.

Les éléments communiqués par la ville répondant aux exigences du règlement et les conditions d’éligibilité
étant respectées, la ville d’Ambarès-et-Lagrave peut bénéficier d’une contribution métropolitaine évaluée à
1 517 504,93 €, correspondant à 25% du montant des dépenses éligibles (6 070 019,73 € HT).
Ce montant n’atteint pas le plafond imposé par l’article L.5215-26 du CGCT (1 551 061,50€).

Les éléments de calcul apparaissent ci-dessous :

Dépenses éligibles



1) Espaces d'accueil 3 868 495,09 €
2) Espaces aquatiques  
3) Annexes services 111 375,24 €
4) Locaux techniques 1 711 456,39 €

5) Aménagements extérieurs 378 693,01 €

Total dépenses éligibles 6 070 019,73 €

Dépenses inéligibles

6) Faisabilité/Programmation 38 510,00 €
7) Foncier/Dépollution 151 583,00 €
8) Restauration  
9) Bien-être/santé 7 026,27 €
10) Fitness/musculation  
11) Autres équipements  

12) Honoraires MOE et MOA 1 082 984,00 €

Total dépenses inéligibles 1 280 103,27 €

Total Opération (somme coûts éligibles et 
inéligibles) 7 350 123,00 €
Subvention RI piscines (25% des dépenses 
éligibles) 1 517 504,93 €
Subventions annexes (CD33 et CNDS) 1 248 000,00 €
Montant subvention (RI Sport 2015) 1 500 000,00 €

Montant total des aides publiques 4 265 504 ,93 €

Part Ville (HT) 3 084 618,07 €
Part Bordeaux Métropole (HT) – RI Piscines + RI 
Sport 3 017 504,93 €

Le versement du fonds de concours interviendra en deux étapes. Un premier versement de 30% du montant
du fonds de concours sera versé sur la base du montant du coût des travaux (résultat des appels d’offres de
consultation des entreprises) et sur présentation des honoraires de maîtrise d’œuvre. Le versement du solde
sera  effectué sur  présentation  du certificat  d'achèvement  des  travaux,  du  décompte général  définitif  des
dépenses et recettes, ainsi que des justificatifs et factures attestant des dépenses.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU l’article L. 5215-26 du Code général des collectivités territoriales,

VU la délibération communautaire n°2011/0511 du 8 juillet 2011,

VU la délibération métropolitaine n°2016/0717 du 2 décembre 2016,

VU la délibération métropolitaine n°2017/0187 du 14 avril 2017,



VU la  délibération du Conseil  municipal  de la  commune d’Ambarès-et-Lagrave n°111/17 du 12 décembre
2017,

VU la demande de la ville d’Ambarès-et-Lagrave du 31 janvier 2018.

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT l’intérêt pour Bordeaux Métropole d’apporter son soutien financier aux projets portants sur les
piscines communales ou intercommunales, et notamment celui de la ville d’Ambarès-et-Lagrave,

DECIDE

Article 1 : d’approuver le principe d’un versement de fonds de concours d’équipement de 1 517 504,93 € au
bénéfice de la ville d’Ambarès-et-Lagrave dans le cadre du règlement d’intervention « plan piscines »,

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions financières ci annexées dont l’objet est
de définir les modalités de règlement du fonds de concours,

Article  3 :  d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  tout  acte  nécessaire  à  l’exécution  de  la  présente
délibération,
 
Article 4 : la dépense correspondante sera imputée le budget principal de l’exercice au chapitre 204, article
2041412, fonction 325.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 27 avril 2018

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
17 MAI 2018

 PUBLIÉ LE :
 17 MAI 2018

Pour expédition conforme,

le Conseiller délégué,

Monsieur Michel HERITIE



 

                    
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Convention relative au versement d'un fonds de concours à la 

commune d’Ambarès-et-Lagrave pour le financement de la piscine 
municipale 

 
 
 
 
 
 
ENTRE : 
 
 
 
Bordeaux Métropole, créée par décret n°2014-1599 du 23 décembre 2014, dont le siège est 
situé Esplanade Charles de Gaulle - 33076 Bordeaux cedex (ci-après désignée « la 
Métropole »), représentée par son président en exercice, Monsieur Alain Juppé, 
 
 
 
 
 
 
ET : 
 
 
La commune d’Ambarès-et-Lagrave, dont le siège est situé 18 Place de la Victoire 33 440 
Ambarès-et-Lagrave (ci-après désignée « la commune »), représentée par son maire en 
exercice, Monsieur Michel Héritié ; 



PREAMBULE 

 

Par délibération du 14 avril 2017 n°2017/187, Bordeaux Métropole a approuvé un règlement 
d’intervention destiné à proposer le versement de fonds de concours d’équipement aux villes 
de Bordeaux Métropole portant des projets de construction, d’extension, d’aménagement ou 
de rénovation de piscines, fondé sur l’article L.5215-26 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT). 
 
L’opération de construction de la piscine municipale d’Ambarès-et-Lagrave est éligible à 
l'attribution d'un fonds de concours au titre de ce dispositif. 
 
Le taux d’intervention de Bordeaux Métropole est fixé à hauteur de 25% des dépenses 
subventionnables, avec un plafond ne pouvant dépasser 2,5M€ par opération et par commune, 
et étant précisé que le montant du fonds de concours ne peut excéder la part de financement 
assurée, hors subvention, par le bénéficiaire, sachant que le maître d’ouvrage devra supporter 
a minima 20% du montant total de l’ouvrage. 
 
La présente convention (ci-après désignée « la convention ») précise les conditions de 
versement de l'aide métropolitaine. 
 
 
 
IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : Objet 
 
La convention a pour objet, en application de l'article L.5215-26 du CGCT, de préciser les 
modalités de versement d'un fonds de concours par Bordeaux Métropole en faveur de la 
commune. 
 
 
Article 2 : Destination du fonds de concours 
 
L'objet du fonds de concours visé par la convention est de contribuer aux dépenses 
d'investissement réalisées par la commune dans le cadre de la construction d’une piscine 
municipale. 
Les travaux, objet du fonds de concours visé par la convention, ainsi que le plan de 
financement prévisionnel sont précisés dans le dossier figurant en annexe. 
 
 
Article 3 : Montant du fonds de concours 
 
Le montant total du fonds de concours visé par la convention et versé par Bordeaux Métropole 
est fixé à 1 517 504,93 € pour un montant de dépenses éligibles de 6 070 019,73€HT, tel que 
décliné dans le plan de financement ci-après.  
 
Ce montant n'excède pas la part de financement propre, hors subventions, assurée par la 
commune au titre des dépenses visées à l'article 2 de la convention. 
 
 
 
 
 
 



Calendrier prévisionnel de réalisation Début des travaux novembre 2017 
Réception: novembre 2019 

Montant estimatif des travaux 7 350 123€ HT 

Dont espaces d’accueil 3 868 495,09€ HT 

Dont espaces aquatiques    111 375,24€ HT 

Dont annexes services 1 711 456,39€ HT 

Dont locaux techniques    378 693,01€ HT 

Taux d'intervention 25% sur montant, plafonné à 
1 551 061,50€ 

Montant maximal du fonds de concours attribué 1 517 504,93€ HT 

 
 
Article 4 : Modalités de versement du fonds de concours 
 
Le paiement de l'aide de Bordeaux Métropole interviendra en deux versements sur appel de 
fonds de la commune : 

 un premier versement de 30% du montant du fonds de concours, soit 455 251,48€, 

sera versé sur la base du montant du coût des travaux (résultat des appels d’offres de 
consultation des entreprises) et sur présentation des honoraires de maîtrise d’œuvre ; 
 

 le versement du solde du fonds de concours, soit 1 062 253,45€, sera effectué sur 

présentation du certificat d'achèvement des travaux, du décompte général définitif des 
dépenses et recettes, ainsi que des justificatifs et factures attestant des dépenses. 
 
Dans l'hypothèse où le coût final du projet défini à l'article 2 serait supérieur au coût 
prévisionnel, une nouvelle demande devra être adressée à Bordeaux Métropole avec tous les 
justificatifs nécessaires en vue de la préparation d'un avenant à la convention dans la limite 
des règles fixées au règlement d'intervention approuvé par la délibération n° 2017/187 sus 
évoquée. 
 
Dans l'hypothèse où le coût final du projet serait inférieur au coût prévisionnel, la participation 
financière de Bordeaux Métropole sera alors revue à la baisse en fonction du coût réel des 
travaux éligibles HT et sur la base des règles de calcul énoncées. 
 
La domiciliation des parties pour la gestion des flux financiers est précisée ci-après : 
 

 Adresse de facturation Service administratif responsable du suivi 
des factures 

Bordeaux 
Métropole 
 

Bordeaux Métropole 
Esplanade Charles de 
Gaulle 
33076 Bordeaux Cedex 

Direction générale valorisation du 
territoire 
Direction appui et administrative et 
financière 

La commune 18 Place de la Victoire 
33 440 Ambarès-et-Lagrave 

 

 
 
Article 5 : Durée de la convention 
 
La convention prend effet à la date de sa signature. 
 
La convention cessera de produire ses effets de plein droit à la date de versement effectif du 
fonds de concours par Bordeaux Métropole à la commune. 
 
 



 
Article 6 : Clause de publicité 
 
La commune s'engage à faire apparaître sur ses principaux documents informatifs ou 
promotionnels la participation financière de Bordeaux Métropole au moyen de l'apposition de 
son logo et à faire mention de cette participation dans ses rapports avec les médias. 
 
 
Article 7 : Litiges 
 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de la convention relève de la compétence du tribunal 
administratif de Bordeaux, les parties s'engageant à rechercher préalablement une solution 
amiable au litige. 
 
 
Article 8 : Annexes 
 
Sont annexés à la convention les pièces suivantes : 
 

- Annexe 1 - lettre de demande de fonds de concours 
- Annexe 2 - descriptif détaillé du projet 
- Annexe 3 - tableau de surface détaillé par fonction 
- Annexe 4 - planning prévisionnel de réalisation 
- Annexe 5 - plan de financement prévisionnel du projet 
- Annexe 6 - projet d’exploitation. 

 
 
 
 
Fait à Bordeaux en deux exemplaires, le 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Michel Héritié        Alain Juppé 
Maire d’Ambarès-et-Lagrave     Président de Bordeaux Métropole 
  



Annexe 1 – lettre de demande de fonds de concours 

 

 



Annexe 2 - descriptif détaillé du projet 

 



 



 



 



 



  



Annexe 3 - tableau de surface détaillé par fonction 

 

 
  



Annexe 4 - planning prévisionnel de réalisation 

 

 

 
  



Annexe 5 - plan de financement prévisionnel du projet 

 

 

Dépenses éligibles  

1) Espaces d'accueil 3 868 495,09 € 

2) Espaces aquatiques   

3) Annexes services 111 375,24 € 

4) Locaux techniques 1 711 456,39 € 

5) Aménagements extérieurs 378 693,01 € 

Total dépenses éligibles 6 070 019,73 € 

  

Dépenses inéligibles  

6) Faisabilité/Programmation 38 510,00 € 

7) Foncier/Dépollution 151 583,00 € 

8) Restauration   

9) Bien-être/santé 7 026,27 € 

10) Fitness/musculation   

11) Autres équipements   

12) Honoraires MOE et MOA 1 082 984,00 € 

Total dépenses inéligibles 1 280 103,27 € 

  

Total Opération (somme coûts éligibles et inéligibles) 7 350 123,00 € 

Subvention RI piscines (25% des dépenses éligibles) 1 517 504,93 € 

Subventions annexes (CD33 et CNDS) 1 248 000,00 € 

Montant subvention (RI Sport 2015) 1 500 000,00 € 

  

Montant total des aides publiques 4 265 504 ,93 € 

  

Part Ville (HT) 3 084 618,07 € 

Part Bordeaux Métropole (HT) – RI Piscines + RI Sport 3 017 504,93 € 

 

  



Annexe 6 - projet d’exploitation 

 



 



 



 
 

 

 

 


